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Nous avons la satisfaction de vous annoncer l'issue du procès en diffamation 

que nous ont intenté les Alloun pour notre dossier " Faut - il en fair e un fromage " 
(http://www1.alliancefr.com/~kacher/Communique%20fromages%20Bendayan%2020100614.pdf) 

. 
Nous avions développé quelques -uns des tenants et about issants de cette 

affaire dans notre page " Ils en ont fait tout un fromage! "   
(http://www1.alliancefr.com/~kacher/frompol20100827.htm) 

Nous avons donc le plaisir de vous faire savoir que les consommateurs de 
produits cachers ont gagné ce procès. Qu'ils ont le droit de se poser des 

questions, de les poser à qui de droit, de s'informer et d'informer, d'évaluer ou 
critiqu er ceux qui devraient être des exemples vivants de droiture, d'honnêteté, 

de crainte de D.ieu.  
Nous avions donc révélé en mai 2010 qu'un fromage cacher au lait non 
surveillé et sans garantie de cacherouth pour Pessa'h fabriqué en Pologne sous 

la surveillan ce du Rav M Schudrich de Varsovie avait été remis en circulation 
après sa date de péremption avec la garantie "Cacher LePessa'h , 'halav Israël" 

sous le logo du Rabbin Alloun.   
Qu'il soit dit, que lors de ce procès, le Rabbin Moché Alloun qui nous écrivait  en 
mai 2010:  

<< il n'y a pas eu de production frauduleuse car c'est avec ma permission que 
cela a été fait >> a apporté pour sa défense une attestation de Mr Menahem 

BenDayan, le vendeur, disant que les mentions "Cacher LePessa'h , 'halav 
Israël" sont mises  par BenDayan et non par lui.   
Bel exemple de responsabilité.  

Qu'il soit dit aussi que l'initiative de porter l'affaire devant les tribunaux civils 
revient à la partie adverse, qui n'a fait aucune démarche pour porter l'affaire 

devant un Tribunal Rabbiniqu e comme nos lois le prévoient, et comme les lois 
républicaines le permettent dans le cadre d'une procédure arbitrale.   

Nous estimons cette démarche encore plus significative.  

 

Croyez nous ou pas, nous n'avons pas d'animosité envers les personnes dont nous 
n'apprécions pas les méthodes. Nous préfèrerions que leur expérience et leur 
savoir-faire servent à tendre vers une cacherouth de haut niveau, vers une 
concurrence loyale où les prix bas ne sont pas synonymes d'une cacherouth au 
rabais.  
Nous ne cherchons en aucun cas à perturber le commerce d'iceux, mais à clarifier la 
pratique de malfrats qui trompent les consommateurs de produits cachers. Libre à 
eux de ne pas en faire partie. 

Ci-joint la copie de travail émise par le Tribunal et accompagnant le verdict. 
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